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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Il ne peut ni souscrire au capital de La Poste ni se voir attribuer des actions gratuites. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ainsi qu'il est précisé à l'article 1er « le capital de la poste est, dans sa totalité, détenu par
l'État ». Dans ces conditions le Président du conseil d'administration étant désigné par décret par le
Gouvernement, il est inconcevable qu'il puisse acquérir ou recevoir à titre gratuit des actions.


